
 

P
ag

e1
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU VENDREDI 9 MARS 2018 À 20H30 

 
Présents : Paulette Bardeau, Jean-Jacques Chabert, Judicaëlle Giraudeau Bureau, Florian Maltat, 
Guillaume Rebinguet-Sudre, Pascale Sudre, Anaël et Aurélie Vignet.  
 
Membre honoraire : Bernard et Nicole Delage. 
 
Excusés : Aurélien Delage, Jean-Marie Cousset. 
 

 
 
Ordre du jour : 

- Organisation du et des prochains concerts 
- Nouvelle proposition tarif affiche Jean-Marie Cousset 
- Questions diverses 

 

ORGANISATION DU PROCHAIN CONCERT 

 
Le prochain concert a lieu le dimanche 15 avril 2018 à 16h dans le cellier de l’abbaye. Anaël, 
président, et Aurélie, billetterie, seront absents pour ce concert. Il convient de s’organiser comme suit :  

- Arrivée à la gare de la musicienne Hager Hanana, le 13 avril 2018. Nicole et Bernard 
s’occupent de son arrivée et de son hébergement. Elle repartira le lundi. Envoyer les 
coordonnées mail de Hager Hanana à Nicole et Bernard pour faciliter les échanges. 

- Billetterie : Pascale est absente aussi ce jour-là. C’est donc Jean-Jacques et Florian qui 
géreront la billetterie. L’ouverture de la billetterie a lieu une ½ heure avant le concert, soit 
15h30. Aurélie préparera les documents suivants : coupon adhérents, les cartes 
d’adhérents et les coupons souscriptions. Enfin sera jointe une pochette remise d’espèces 
et une pour les billets pour que Jean-Jacques s’occupe de faire les remises en banque.  

- Installation du cellier : pour l’installation des chaises, si dans le sens de la longueur, faire 
deux rangs de 5 chaises avec un passage sur les côtés et au centre. Pour le rangement 
les rempiler par 10. Il est prévu l’installation des chaises à 14h. La table de la billetterie 
sera installée dans la partie vitrée du cellier. Aurélien et Guillaume seront chargés 
d’introduire le concert (discours). Enfin, des coupons coordonnées seront insérés dans le 
programme. 

- Pour la réalisation du programme, c’est Florian qui se propose. Aurélie lui transmettra les 
infos et un modèle d’un ancien programme. 

- Communication : Paulette propose de déposer 100 tracts supplémentaires au théâtre 
d’Angoulême selon les conseils de Jean-Jacques.  

- Enfin pour les affiches et les tracts : Florian se propose de venir massicoter les affiches et 
faire la répartition. 

 

ORGANISATION DES PROCHAINS CONCERTS 

 
Des corrections sont apportées au document présenté (cf. annexe). 
 

NOUVELLE PROPOSITION POUR LES AFFICHES 

 
Lors du dernier CA (18 décembre 2017), nous avions étudié la proposition de Jean-Marie pour les 
affiches. Suite à la réponse négative du CA, il fait une nouvelle proposition : réalisation des affiches 
pour un montant de 50 € par affiche.  
Après discussions, les membres du CA décident de conserver leur ligne de conduite. C’est-à-dire que 
l’association ne peut se permettre de dépenser des fonds pour la réalisation des affiches, sachant que 
les artistes qui viennent se produire le font gracieusement, ainsi que toutes les personnes bénévoles 
de l’association qui donnent de leur temps et bien plus pour le fonctionnement de l’association. Il est 
convenu de faire appel à Jean-Marie pour les événements spécifiques.  
Pour les prochaines affiches, il est proposé plusieurs modèles qui serviront de base. Elles seront 
ensuite mises à jour avec les informations spécifiques de chaque concert.  
Les membres présents se mettent d’accord sur plusieurs principes pour l’affiche, à savoir :  

- Une photo centrale  
- Quand c’est un récital d’orgue mettre une photo de l’orgue 
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- Ok sur les 3 bandeaux de couleurs (en haut, en bas et sur le côté gauche en vertical). 
- Toutefois il faudra être vigilent sur : la lisibilité de l’affiche et des écritures. Éviter les 

écritures verticales dans le bandeau de gauche. Mettre en avant sur l’affiche : le lieu, la 
date et quoi. 

 
 

QUESTIONS DIVERSES 

 
La date du prochain CA est fixée. L’objet de ce CA sera notamment de poursuivre la réflexion sur le 
devenir de l’association. 
Retenez la date :  
 

Vendredi 5 octobre à 20h30 
 

Clôture de la séance à 22h 
 
 
 

Musicalement votre 
La secrétaire, Aurélie Vignet 

 


